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Flash d’informations

Arguenon Hunaudaye

Aux conseillers communautaires :

Les tarifs de redevance 2006 pour la collecte déchets ont été fixés. Il a été adopté une augmentation de 11,41% en agglomération et de 8,55% dans les écarts.

Le conseil communautaire a donné son accord pour que les habitants de la commune de Saint Rieul puissent accéder à la Déchèterie Arguenon Hunaudaye.

La CCAH a sollicité le Conseil Général pour que le transfert de propriété du Château de la Hunaudaye, à Plédéliac, se fasse en sa faveur. 

C’est sur la zone industrielle des 4 routes à Jugon-Les-Lacs que s’implantera bientôt la société SOBREVAL (spécialisée dans le conditionnement de légumes cuisinés). L’aide de CCAH s’élève à 189.250€.

La CCAH a demandé, dans le cadre du plan de financement du dévasement du lac, des aides de 400.000€ et 200.000€, auprès du Conseil Régional, au titre du PRAT et du contrat de Pays.

A partir 1er janvier 2006, le gardiennage de la déchèterie Arguenon Hunaudaye sera assuré en régie.

La société CBM Charpente, installée dans les locaux des établissements anciennement Gaspaillard à Plestan, est en expansion. Elle va s’établir sur un terrain de 12.000m² dans la ZA des Landes de Penthièvre. La participation de la ccah à ce projet est de 53.000€.

La CCAH a embauché Marie FEUQUIERES dans le cadre d’un contrat d’avenir, de 3 ans, comme chargée de communication.

La CCAH a alloué deux subventions de 662,40€ et de 695,40€ au collège Louis de Chappedelaine dans le cadre des activités sportives pratiquées sur la base nautique de Jugon-Les-Lacs.

Il a été alloué une subvention de 1.966,39€ au collège Louis de Chappedelaine pour un séjour linguistique organisé en Angleterre. 

La CCAH a été accordé une subvention de 564,90€ au collège de la Croix de Pierre dans le cadre d’une sortie culturelle effectuée à Paris.

Il a adopté une subvention de 400€ à l’association sportive du collège de la Croix de Pierre.

La CCAH a adopté une convention avec l’association Hunaudaye Tonic concernant l’occupation des salles de sports de Plédéliac.

En attendant arrivée du technicien du spanc, le contrôle des installations neuves d’assainissement non collectif sera assuré par satese.

Dans la cadre du festival « Lou y es-tu ? », la ccah apportera son soutien aux deux soirées spectacles.

La société VO production organise une soirée-débat en direct sur le thème de la Bio énergie, jeudi 23 février, à 20h30, au Lou à Dolo.

Centre Nautique de Jugon-Les-Lacs. L’association a un nouveau Président, Philippe Constantini, depuis le 31 janvier. Il succède à Roger Aubrée.

Pour tous renseignements s’adresser à Arguenon Hunaudaye

(Communauté de Communes du canton de Jugon-Les-Lacs) 22270 DOLO ( 02.96.50.62.20.

www.arguenon-hunaudaye.fr
Sur simple demande, nous pouvons vous envoyer les procès verbaux complets

